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Le cadre constitutionnel 

américain 

La vision des Pères fondateurs 

Intro 

• Vie politique US et institutions pol. US = 
régies par un document vieux de + de 200 
ans 

 

• Constitution US = rédigée à l’été 1787, 
lors d’une convention réunissant à 
Philadelphie des délégués des ex-colonies 
britanniques ayant proclamé leur 
indépendance en 1776 

Constitution survit malgré: 

• Guerre civile, luttes sociales, violences 

raciales et crises économiques 
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Constitution = 
(Voir la Constitution des États-Unis et ses amendements : 

http://www.aidh.org/Biblio/Text_fondat/US_04.htm)  

) 

• Texte très court (un préambule; 7 articles; un 
peu moins de 7000 mots) 

 

• Entrée formellement en vigueur en 1789 

 

• Encore la loi fondamentale et suprême du 
pays 

 

• Élément de fierté pour les Américains 

Aujourd’hui, cadre constitutionnel US =  

• Le préambule et les sept articles originaux 

+ 
• 27 amendements ajoutés à ces dispositions 

originales 

 

• Des lois fédérales à portée constitutionnelle 

 

• Des jugements de la Cour suprême interprétant et, 
souvent, adaptant et élargissant le sens et la 
portée du texte original et des amendements 

De quoi s’inspirent les Pères fondateurs? 

Cérémonie de signature de la Constitution, 17 sept. 1787; par Howard Chandler Christy (1940)  

http://www.aidh.org/Biblio/Text_fondat/US_04.htm
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Plan 

1- Le bagage génétique institutionnel des USA et la période coloniale 

 

2- La déclaration d’Indépendance de 1776 

 

3- Les Articles de Confédération 

 

4- Les négociations précédant l’adoption de la Constitution 

 

5- Les caractéristiques de la Constitution 

 

6- L’évolution du cadre constitutionnel depuis 1787 

 

7- L’importance des libertés civiles et des droits civiques 

 

8- La Constitution US est-elle démocratique?  

1- Le bagage génétique constitutionnel 

• Les colons qui fondent et peuplent USA sont en 

majorité des sujets de la Couronne britannique 

Le Mayflower transporte les colons  

vers Plymouth (MA) en 1620 

Ils signent le  

Mayflower Compact (1620) 
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1e composante de leur bagage génétique 

• Ils héritent d’une tradition politique de 

gouvernement limité, ni absolu ni 

arbitraire, qui s’est développée depuis la 

Magna Carta de 1215 

Magna Carta  

• Charte de 63 articles arrachée par le baronnage 

anglais au roi Jean sans Terre le 15 juin 1215 après 

une courte guerre civile notamment marquée par la 

prise de Londres, le 17 mai, par les rebelles 

 

• 1e limitation imposée au pouvoir monarchique, est à 

la base de la tradition constitutionnelle anglaise 

Jean Sans Terre 

Roi d’Angleterre de 1199 à 1216 

En Angleterre: 

• Le roi n’est pas tout-puissant et partage le 
pouvoir avec un Parlement formé par la 
noblesse et les représentants du peuple 

 

• Ainsi, idée d’un État aux pouvoirs limités 
et d’un gouvernement régi par des lois = 
profondément enracinée dans la mentalité 
des colons (Constitution US en sera le 
reflet) 
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Les colons héritent aussi d’une tradition 

politique qu’ils chercheront à reproduire 

dans les 13 colonies et qui valorise: 

– la représentation des citoyens par des élus 

formant des assemblées législatives 

– la séparation des pouvoirs exécutif (le roi ou 

le gouverneur de la colonie) et législatif (le 

Parlement britannique ou les assemblées des 

diverses colonies)  

2e composante du bagage 

génétique des colons: 

• Ils sont porteurs de droits politiques et juridiques 

individuels qui se sont progressivement affirmés au 

long de l’histoire britannique, notamment dans le: 

Bill of Rights de 1689 

 
• Pouvoir exclusif du Parlement d’adopter ou de 

suspendre les lois et de lever des taxes et des 

impôts 

• Droit des sujets de présenter des pétitions au roi 

sans risquer de sanction dont l’emprisonnement 

• Droit des sujets protestants d’avoir des armes 

pour leur défense 

• Liberté de parole au sein du Parlement 

• Élections libres pour le Parlement 

• Interdiction des « peines cruelles et inusitées » 

• Réunion fréquente du Parlement 

Bill of Rights de 1689 

• Inspirera les colons dans la résistance à l’égard de Londres 

durant la guerre d’Indépendance, mais aussi la rédaction de la 

Constitution US et des dix premiers amendements de la 

Constitution (le Bill of Rights US de 1791) 
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3e composante de leur bagage génétique 

• Ils s’inspirent du droit britannique dans les 

13 colonies, et, entre autres, de deux 

principes fondamentaux: 

 

• présomption d’innocence  

 

• jugement par un jury formé de citoyens 

Les composantes de ce bagage génétique 

• = présentes dans les colonies britanniques durant 

toute la période coloniale (1607-1776) 

New York 1660 

Éléments principaux de XP coloniale (1607-1776) 

1- XP de gouvernements fondés sur des chartes 

ou des constitutions écrites 

 

2- XP de modèles de gouvernements coloniaux 

incorporant un principe de séparation des 

pouvoirs (voir chartes des colonies.  Ex.: Pennsylvanie 1701; Rhode 

Island 1663; Maryland 1632; etc.) 

 

3- XP d’administration locale autonome (ex.: Town 

Meeting en N.-A. pour élire les officiers locaux) 
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Ces expériences de gouvernements 

dans les colonies 

• Inspireront les Pères fondateurs et 

influenceront leur vision du type de système 

politique dont les États-Unis doivent se doter 

 

 

2- Déclaration d’Indépendance (1776)  
(Voir la déclaration d’Indépendance de 1776 : http://www.micheline.ca/doc-

1776-usa-independance.htm) 

• Adoptée le 2 juillet à Philadelphie 

 

• Document de quelques lignes affirmant la 

rupture des liens des colonies avec la G-B 

 

• Auteur principal:  

                   Thomas Jefferson  

         (1743-1826) 

       Futur 3e président des USA 

1763: Proclamation royale interdit aux colonies de 

s’établir à l’ouest des Appalaches + refus des colons 

d’obtempérer 

 

1764: Loi du sucre taxant le sucre, le vin et le café 

Anglais + boycotts de ces produits 

 

1765: Loi du timbre taxant journaux, contrats et autres 

documents officiels + mécontentement des colons et 

Boycotts 

 

1773: Tea Act prévoit l’octroi d’un monopole sur le 

commerce du thé à une compagnie anglaise =  

Manifestations de colère et déversement d’une cargaison  

de thé de la compagnie dans les eaux du port de Boston 

Événements conduisant à la D.I. 

http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
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Un texte sacré dans la culture politique US 

D.I. de 1776  
(Voir la déclaration d’Indépendance de 1776 : http://www.micheline.ca/doc-

1776-usa-independance.htm) 

• Contribue à structurer le cadre 

constitutionnel US en: 

– Énonçant des paramètres constitutionnels précis 

 

– Exprimant un ensemble de principes politiques 

fondateurs 

 

– Fusionnant les thèses du libéralisme politique du 

18e siècle avec une réaffirmation des droits des 

colons comme sujets de la Couronne britannique 

Les principes libéraux de la D.I.  
 Nous tenons pour évidentes pour elles-mêmes les vérités suivantes : 

tous les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par le 

Créateur de certains droits inaliénables; parmi ces droits se 

trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur.  Les 

gouvernements sont établis parmi les hommes pour 

garantir ces droits, et leur juste pouvoir émane du 

consentement des gouvernés.  Toutes les fois qu'une forme de 

gouvernement devient destructive de ce but, le peuple a le droit de 

la changer ou de l'abolir et d'établir un nouveau 

gouvernement, en le fondant sur les principes et en l'organisant en 

la forme qui lui paraîtront les plus propres à lui donner la sûreté et le 

bonheur.  La prudence enseigne, à la vérité, que les gouvernements 

établis depuis longtemps ne doivent pas être changés pour des causes 

légères et passagères, et l'expérience de tous les temps a montré, en 

effet, que les hommes sont plus disposés à tolérer des maux 

supportables qu'à se faire justice à eux-mêmes en abolissant les 

formes auxquelles ils sont accoutumés. 

http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
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 Mais lorsqu'une longue suite d'abus et d'usurpations, tendant 

invariablement au même but, marque le dessein de les 

soumettre au despotisme absolu, il est de leur droit, il 

est de leur devoir de rejeter un tel gouvernement 
et de pourvoir, par de nouvelles sauvegardes, à leur sécurité 

future.  Telle a été la patience de ces Colonies, et telle est 

aujourd'hui la nécessité qui les force à changer leurs anciens 

systèmes de gouvernement.  L'histoire du roi actuel de 

Grande-Bretagne est l'histoire d'une série 

d'injustices et d'usurpations répétées, qui toutes 

avaient pour but direct l'établissement d'une tyrannie absolue 

sur ces États 

Idées libérales derrière cet extrait 

• Tout humain est doté de droits naturels inaliénables 

 

• Gouvernements existent par la volonté et le 

consentement des individus pour assurer la protection 

de ces droits 

 

• Autorité pol. n’est légitime que pour autant qu’elle 

repose sur ce consentement 

 

• Citoyens ont le droit de rejeter le gouvernement quand 

il s’écarte de sa mission ou abuse de ses pouvoirs 

D.I. = aussi griefs contre Couronne britannique 

• Texte s’emploie à démontrer que le Roi 

George III et son gouvernement ont à 

répétition violé les droits des colons 

(notamment ceux garantis par le Bill of 

Rights de 1689) 

– Refus de sanctionner des lois adoptées par les 

législatures de colonies 

 

– Imposition de taxes sans le consentement des 

représentants du peuple 
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Extraits D.I.  
(Voir la déclaration d’Indépendance de 1776 : http://www.micheline.ca/doc-

1776-usa-independance.htm) 

• Il (gouvernement britannique) a refusé sa 

sanction aux lois les plus salutaires et les 

plus nécessaires au bien public 

 

• Il a défendu à ses gouverneurs de consentir à 

des lois d'une importance immédiate et urgente, 

à moins que leur mise en vigueur ne fût 

suspendue jusqu'à l'obtention de sa sanction, et 

des lois ainsi suspendues, il a absolument 

négligé d'y donner attention 

 

• Il a refusé de sanctionner d'autres lois pour 

l'organisation de grands districts, à moins que le 

peuple de ces districts n'abandonnât le droit d'être 

représenté dans la législature, droit inestimable pour 

un peuple, qui n'est redoutable qu'aux tyrans 

 

• Dans tout le cours de ces oppressions, nous 

avons demandé justice dans les termes les plus 

humbles ; nos pétitions répétées n'ont reçu pour 

réponse que des injustices répétées. Un prince dont 

le caractère est ainsi marqué par les actions qui 

peuvent signaler un tyran est impropre à gouverner 

un peuple libre 

 

 

• En conséquence, nous, les représentants des États-Unis 
d'Amérique, assemblés en Congrès général, prenant à témoin le 

Juge suprême de l'univers de la droiture de nos intentions, publions 

et déclarons solennellement au nom et par l'autorité du bon 

peuple de ces Colonies, que ces Colonies unies sont et 

ont le droit d'être des États libres et indépendants; 

qu'elles sont dégagées de toute obéissance envers la Couronne de 

la Grande-Bretagne; que tout lien politique entre elles et l’État de la 

Grande-Bretagne est et doit être entièrement dissous; que, 

comme les États libres et indépendants, elles ont 

pleine autorité de faire la guerre, de conclure la paix, 

de contracter des alliances, de réglementer le 

commerce et de faire tous autres actes ou choses 

que les États indépendants ont droit de faire; et pleins 

d'une ferme confiance dans la protection de la divine Providence, 

nous engageons mutuellement au soutien de cette Déclaration, nos 

vies, nos fortunes et notre bien le plus sacré, l'honneur 

http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
http://www.micheline.ca/doc-1776-usa-independance.htm
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Après D.I. de 1776 

• 13 colonies deviennent donc des États 

souverains déclarés (reconnus par 

Londres en 1783) qui ont en commun: 

– Une armée 

– Un « Congrès continental », mais pas de 

gouvernement à proprement parler 

• « Congrès continental » = assemblée de délégués 

des 13 colonies, dont le premier but est de 

coordonner la défense des colonies contre la G.-B. 

et de montrer à la métropole que les 13 colonies 

sont unies 

Population des 13 colonies vers 1770-1780 

Virginie: 504 264 

Connecticut: 297 920 

Massachusetts: 290 950 

Pennsylvanie: 270 518 

Maryland: 254 633 

Caroline du Nord: 246 580 

New York: 193 167 

Caroline du Sud: 169 987 

New Jersey: 122 003 

New Hampshire: 80 950 

Rhode Island: 58 228 

Delaware: 37 219 

Georgie: 33 054 

 

1777 

• En pleine guerre d’Indépendance, « Congrès 

continental » adopte les Articles de Confédération 

(Articles of Confederation ou A.C.) 

 

• Ceux-ci sanctionnent une 1e union formelle des 13 

colonies 

 

• Document entre en vigueur en 1781 et le 

demeurera jusqu’en 1789 
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Un texte moins connu que la D.I., mais non moins important 

3- A.C. = première Constitution US 
(Voir les Articles de Confédération de 1777 : http://mjp.univ-

perp.fr/constit/us1777.htm) 

• Articles importants: 

 

– 1er : Nom de la Confédération = « États-Unis 

d’Amérique » 

– 2e : « Chaque État retient sa souveraineté… » 

– 3e : Objectifs de la Confédération 
– « ligue ferme d’amitié » entre les États 

– défense commune et « sécurité de leurs libertés » 

– bien-être « mutuel et général » 

– association d’États et non un gouvernement national 

 

Organes de gouvernement de la Confédération 

• Congrès (organe unique; pas vraiment de pouvoir Exécutif) 

– De 2 à 7 délégués (non élus) par État (selon 

la taille de la pop. de l’État) 

– UN SEUL VOTE par État 

– Décisions requièrent l’assentiment de 9 États  

– Pouvoirs limités (Art. 9) 

• « Décider de la guerre et de la paix » 

• « Envoyer et recevoir des Ambassades » 

• « Former des traités et des alliances » 

• Gérer les différends entre les États de la Confédération 

• Pas le pouvoir de taxer les citoyens 

 

http://mjp.univ-perp.fr/constit/us1777.htm
http://mjp.univ-perp.fr/constit/us1777.htm
http://mjp.univ-perp.fr/constit/us1777.htm


03/11/2011 

13 

Confédération = un échec 

• Années 1780 = 

– Querelles tarifaires entre les États membres 

– Absence de monnaie commune et dettes mal 

garanties de la guerre d’Indépendance 

engendre des frictions 

– États jaloux de leur souveraineté (menaces 

de sécession) 

 

• Mais inspirera la Constitution US à 

plusieurs titres… 

1786, devant l’inefficacité des A.C.  

• Alexander Hamilton (délégué de NY) et James 

Madison (délégué de Virginie) proposent la tenue 

d’une convention pour réviser les A.C. 

Hamilton Madison 

Convention = 25 mai au 17 sept. 1787 

• À Philadelphie 

• Est décrite comme: 

– un « miracle » par l’historienne Catherine 

Drinker Bowen (The Miracle at Philadelphia, 

1986) 

– une assemblée de « demi-dieux » par 

Thomas Jefferson (alors ambassadeur US en 

France) 

• 12 des 13 colonies envoient des délégués 

à la Convention (Rhode Island boude) 
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55 délégués (39 signeront le projet final) 

Délégués = 

• Hommes blancs 

• Âgés souvent dans la quarantaine 

• Généralement bien éduqués (1/2 ont une 

formation universitaire) 

• N’assurent pas une représentation des petits 

agriculteurs, femmes, Noirs et nations 

autochtones 

• Généralement bien nantis (constituent 

l’establishment; une élite écon. et sociale 

fortunée et généralement conservatrice) 

Charles Beard (1913) 

• Les Pères fondateurs, 

issus des classes 

nanties et ayant en 

majorité d’importants 

intérêts économiques 

personnels, participent 

aux travaux de la 

convention en se 

préoccupant avant tout 

de protéger la propriété 

privée 
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Deux grandes figures influentes 

Hamilton Jefferson 

Présent à la C.C.                              Représentant en France 1785-1789 

Hamilton  

• Originaire de l’Île de Nevis dans les 

Antilles et avocat de New York 

• Antithèse de Jefferson 

• Délégué de NY; porte-parole des intérêts 

commerciaux et manufacturiers du Nord-

Est 

• Jamais élu à la présidence; sera le 

premier secrétaire du Trésor (1789-1795) 

 

Jefferson 

• Originaire de la Virginie 

• Rédacteur de la Déclaration 

d’Indépendance 

• Vice-président (1797-1801) puis président 

(1801-1809) 

• Pendant sa présidence, achète la 

Louisiane de la France et annexe aux USA 

tout l’intérieur du pays  
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Le « clash » d’idées entre Hamilton et Jefferson 

Hamilton feared anarchy and thought in terms of order;  

Jefferson feared tyranny and thought in terms of freedom 

L’influence de Jefferson aujourd’hui 

The tree of liberty must be  

refreshed from time to time  

with the blood of  

patriots and tyrants 

Certaines idées partagées par plusieurs délégués 

• Ils croient: 
– en l’égalité de droit des individus et valorisent les droits naturels 

proclamés par la Déclaration d’Indépendance 

– que la société et l’État ont pour mission de garantir et de 

protéger ces droits humains 

– à une conception pessimiste de la nature humaine (nécessaire 

de créer de bonnes institutions pour contenir les intérêts 

égoïstes des individus) 

– qu’il faut cependant être méfiant du pouvoir politique et 

empêcher l’apparition de l’autoritarisme 

– que le pouvoir légitime vient du peuple, mais que le peuple n’est 

pas qualifié pour l’exercer 

– que le gouvernement doit être fort, mais que sa force doit être 

contenue et s’exercer de façon raisonnable, prévisible et 

respectueuse des droits et libertés des individus 
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4- Les négociations précédant 

l’adoption de la Constitution 

 
• OK, mais quel arrangement politique??? 

Trois projets de Constitution différents 
(Corbo et Gagnon, p. 36) 

• Plan de la Virginie (grands États; rédigé 

par James Madison)  

 (29 mai 1787) 

 

• Plan du New Jersey (petits États; rédigé 

par William Paterson)  

 (15 juin 1787) 

 

• Plan d’Alexander Hamilton (18 juin 1787) 

Le texte final inclut des dispositions des 3 plans 

+ des compromis  
(Connecticut Compromise ou Grand Compromise) 

(Corbo et Gagnon, p. 36) 

#1 – Le fédéralisme 

– Les États demeurent très attachés à leur 

souveraineté 

 

• Compromis: Il est interdit d’abolir les gouvernements 

des États au profit d’un unique gouv. national 

 

• Compromis: La Constitution institue un régime fédéral 

en partageant les pouvoirs entre le gouv. des États et le 

gouv. fédéral et en donnant à celui-ci le pouvoir de 

taxer les citoyens et de légiférer 
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Compromis # 2 

• La représentation 

– La Virginie propose une représentation au 

Congrès fédéral proportionnelle à la pop. de 

chaque État 

– Le New Jersey veut, au contraire, donner un 

vote à chaque État 

 

• Compromis: Congrès comptera 2 chambres (une 

fonctionnant sur la base de la représentation à la 

proportionnelle, l’autre qui plaît au New Jersey) 

Compromis # 3 

• L’élection du président (P) 

– Virginie et New Jersey proposent que le P soit 

désigné par le Congrès 

• Problème: cela créerait une dépendance de 

l’exécutif par rapport au législatif 

– Pères fondateurs = toutefois conservateurs et 

croient que le peuple n’est pas apte à élire le 

président 

 
• Compromis: Hamilton propose que le P soit élu par des 

personnes présumées sages et pondérées qui, elles, seront 

élues par les citoyens 

Ainsi 

• Pères fondateurs: 

– Ne mettent pas nécessairement en place le 

meilleur système possible 

 

– Cherchent à trouver une solution aux 

divergences d’opinion qui existent entre eux 

 

– Improvisent, car ils ne connaissent pas 

l’avenir 
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Robert Dahl: 

 Wise as the Framers were, they were necessarily 

limited by their profound ignorance.  I say this with no 

disrespect, for like many others I believe that among 

the Framers were many men of exceptional talent (…) 

The knowledge of the Framers – some of them, 

certainly – may well have been the best available in 

1787.  But reliable knowledge about constitutions 

appropriate to a large representative republic was, at 

best, meager.  History had produced no truly relevant 

models of representative government on the scale the 

United States had already attained, not to mention the 

scale it would reach in the years to come 

Robert A. Dahl, How Democratic is the American Constitution?,  

2e éd., New Haven; London : Yale University Press, 2003, p. 7-9.  

 

Pères fondateurs signent, mais à 2 conditions: 

1- Le projet de Constitution entrera en 

vigueur dès que 9 États l’auront accepté 

 

2- L’approbation du projet de Constitution 

doit être confiée à des conventions 

rassemblant, dans chaque État, des 

délégués élus à cette fin 

Projet de Constitution en agace plusieurs… 

• Antifédéralistes et défenseurs de « State’s 

Rights » = horrifiés par l’ampleur des 

pouvoirs consentis au gouv. fédéral 

 

• Certains disent que la Constitution n’est pas 

démocratique et n’inclut pas de charte des 

droits et libertés 

 

• Débats = donc virulents dans plusieurs États 
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Opposition virulente dans NY 
Hamilton, James Madison et John Jay s’allient et publient 85 articles dans journaux  

pour défendre le projet de Constitution 

 But the great security against a gradual concentration of the several powers in the 

same department, consists in giving to those who administer each 

department the necessary constitutional means and 

personal motives to resist encroachments of the others.  The 

provision for defense must in this, as in all other cases, be made commensurate to 

the danger of attack.  Ambition must be made to counteract 

ambition.  The interest of the man must be connected with the constitutional 

rights of the place.  It may be a reflection on human nature, that such devices should 

be necessary to control the abuses of government.  But what is government itself, but 

the greatest of all reflections on human nature?  If men were angels, no 

government would be necessary. If angels were to govern 

men, neither external nor internal controls on government 

would be necessary.  In framing a government which is to be 

administered by men over men, the great difficulty lies in 

this: you must first enable the government to control the 

governed; and in the next place oblige it to control itself.  A 

dependence on the people is, no doubt, the primary control on the government; but 

experience has taught mankind the necessity of auxiliary precautions. 

Processus de ratification s’étale sur 3 ans 
(Corbo et Gagnon, p. 39) 
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5- Les caractéristiques de la Constitution 
 

• Texte: 

– Bref que l’on présente souvent comme un 

texte « vivant », car les Américains ne se sont 

jamais fait scrupule de chercher à 

constamment (ré)interpréter le texte original 

en fonction de la conjoncture du moment 

 

– Toujours en vigueur grâce, entre autres, aux 

27 amendements 

4 caractéristiques structurantes  

a) Doctrine de la suprématie de la 

Constitution 

 

b) Républicanisme 

 

c) Fédéralisme 

 

d) Libéralisme 

a) Doctrine de la suprématie de la Constitution 

• Enchâssée dans l’art. 6, 2e paragraphe: 

  

 La présente Constitution, ainsi que les lois des 

États-Unis qui en découleront, et tous les traités 

déjà conclus, ou qui le seront, sous l'autorité des 

États-Unis, seront la loi suprême du pays ; et 

les juges dans chaque État seront liés 

par les susdits, nonobstant toute disposition 

contraire de la Constitution ou des lois de l'un 

quelconque des États  
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Implications de cette doctrine 

• Il existe une loi suprême normative et 

régulatrice qui s’applique aux organes du 

gouv. fédéral, aux lois fédérales, aux gouv. 

et aux lois des États 

 

• Toute loi, tout règlement, toute action de 

tout organe de gouv., de tous niveaux, 

doivent être conformes à la Constitution.  Il 

incombe aux tribunaux d’y veiller 

Implications de cette doctrine 

• Les États sont désormais engagés dans 

un nouveau cadre politique national et 

doivent se conformer à la Constitution, qui 

se trouve par-dessus les constitutions et 

les lois des divers États 

 

• Il existe désormais un gouv. fédéral 

indépendamment des États et qui dispose 

de sa propre sphère d’intervention 

b) Républicanisme 

• Les Pères fondateurs rompent avec toute 

vision monarchique des origines et des 

bases politiques du pouvoir 

 

• Ils rejettent toute idée d’origine divine du 

pouvoir ou de monarchie de droit divin ou 

fondée sur la tradition 
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b) Républicanisme 

• Pour les Pères fondateurs: 

 

– Le peuple est la source de tout pouvoir 

politique et de toute légitimité politique 

 

– Nul ne peut gouverner de façon légitime si ce 

n’est par le consentement du peuple 

Préambule de la Constitution 

 Nous, Peuple des États-Unis, en vue 

de former une Union plus parfaite, d'établir 

la justice, de faire régner la paix intérieure, 

de pourvoir à la défense commune, de 

développer le bien-être général et 

d'assurer les bienfaits de la liberté à nous-

mêmes et à notre postérité, nous 

décrétons et établissons cette Constitution 

pour les États-Unis d'Amérique 

Constitution = républicaine 

• En tenant les élus responsables et imputables au peuple 

• En fixant une durée limitée aux mandats des élus et le 

moment des élections 

• En instaurant des mécanismes de destitution des élus et 

des agents du gouvernement fédéral (Impeachment) 

• Procédure d’impeachment: Chambre accuse par vote à 

la majorité; Sénat inculpe par vote de 2/3 
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Impeachment dans l’histoire 

c) Fédéralisme 

• Le mot « fédéralisme » ne figure pas dans la 

Constitution, mais le but est de mettre en place une 

union politique des 13 ex-colonies (sans toutefois 

les faire disparaître) 

 

• On se retrouve ainsi avec deux niveaux de 

gouvernement 

Système US = fédéral car: 

• Constitution prévoit: 
– Division claire des pouvoirs entre ordres de gouv. 

– Souveraineté de chaque ordre de gouv. dans sa sphère de 

compétence 

– Chaque ordre de gouv. agit directement sur les citoyens par ses 

lois et ses actions administratives à l’intérieur de sa sphère de 

compétence 

– Chaque ordre de gouv. a ses propres sources de $$$, même s’il 

y a des transferts importants entre le fédéral et les États 

– Aucun des 2 ordres de gouv. ne peut modifier unilatéralement le 

cadre fédéral sans l’accord de l’autre 

– Il existe un mécanisme d’arbitrage entre les 2 ordres de gouv. si 

nécessaire: le texte constitutionnel et les interprétations qu’en 

donne la Cour suprême  
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d) Libéralisme 

• La Constitution témoigne d’une GRANDE 

méfiance envers le pouvoir et les 

dirigeants pol. 

 

• Pères fondateurs veulent: 
– éviter les excès d’autoritarisme dont les colonies US ont 

souffert 

– construire des institutions qui préviendront de tels excès, 

protègeront les libertés et les droits des citoyens et 

empêcheront dirigeants d’abuser de leurs pouvoirs 

 

  

2 mécanismes en témoignent 

• Séparation des pouvoirs 

 

• Checks and balances (« poids et 

contrepoids ») 

Séparation des pouvoirs 

• À la différence des systèmes parlementaires tel qu’il est 

pratiqué au Québec/Canada (fusion partielle des pouvoirs 

législatif et exécutif, car ministres = membres de la 

législature), système US = une CLAIRE 

SÉPARATION des pouvoirs législatif, exécutif 

et judiciaire 

Sources d’inspirations: 

John Locke 

(1632-1704) 

Montesquieu 

(1689-1755) 
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Pouvoir législatif = Congrès 

• Art. I, Section 1: 

 

 Tous les pouvoirs législatifs accordés par 

cette Constitution seront attribués à un 

Congrès des États-Unis, qui sera 

composé d'un Sénat et d'une Chambre 

des représentants 

Pouvoir exécutif = présidence 

• Art. II, Section 1: 

 

 Le pouvoir exécutif sera conféré à un 

président des États-Unis d’Amérique 

Pouvoir judiciaire = Cour 

suprême et cours fédérales 

• Art. III, Section 1: 

 

 Le pouvoir judiciaire des États-Unis sera conféré à 

une Cour suprême et à telles cours inférieures dont 

le Congrès pourra de temps à autre ordonner 

l'institution. Les juges de la Cour suprême et des 

cours inférieures conserveront leurs charges aussi 

longtemps qu'ils en seront dignes et percevront, à 

échéances fixes, une indemnité qui ne sera pas 

diminuée tant qu'ils resteront en fonction 
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« Poids et contrepoids » 

• Aux USA, les institutions fédérales ont chacune leur 

mandat propre, mais font partie d’un système 

d’interdépendance partielle (ne sont pas totalement 

indépendantes les unes des autres) 

 

• En vertu de ce système, chaque organe du gouv. 

des USA dispose de moyens constitutionnels pour 

contrôler et équilibrer les actions des 2 autres et 

pour s’assurer qu’ils ne débordent pas de leur 

champ de compétence et n’abusent pas de leurs 

pouvoirs 

 

 

Contrôles réciproques des organes de gouv. selon la Constitution 

(Voir Corbo et Gagnon, p. 46) 

La force des contrôles fluctue 

• Selon les époques et au gré des 

conjonctures politiques 
– Cohabitation = querelles + féroces entre Président et 

Congrès 

 

• Selon les enjeux 
– Président domine sur Congrès et Cour suprême dans 

le domaine de la sécurité nationale 

– Congrès + puissant sur les questions de politique 

intérieure 
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En quoi les USA de la Constitution diffèrent-ils 

des USA des A.C.? 
(Corbo et Gagnon, p. 48) 

6- L’évolution du cadre constitutionnel depuis 1787 

 

• Constitution = rédigée 

– il y a + de 200 ans 

– quand USA = pop. de 4 millions 

– lorsque USA n’étaient pas encore la superpuissance 

mondiale 

 

• Toujours pertinente aujourd’hui, car 3 types de 

développements ont concouru à la préserver et 

l’actualiser 

a) Amendements 

b) Interprétations de la Cour suprême 

c) Évolution politique naturelle 

a) Amendements 

• Art. 5 de la Constitution établit une 

procédure d’amendement qui ne facilite 

pas les changements au document 

constitutionnel 
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Art. V 
 Le Congrès, quand les deux tiers des deux Chambres 

l'estimeront nécessaire, proposera des amendements à la 

présente Constitution ou, sur la demande des législatures 

des deux tiers des États, convoquera une convention pour en 

proposer ; dans l'un et l'autre cas, ces amendements seront valides à 

tous égards comme faisant partie intégrante de la présente Constitution, 

lorsqu'ils auront été ratifiés par les législatures des 

trois quarts des États, ou par des conventions dans 

les trois quarts d'entre eux, selon que l'un ou l'autre mode de 

ratification aura été proposé par le Congrès.  Sous réserve que nul 

amendement qui serait adopté avant l'année mil huit cent huit ne puisse en 

aucune façon affecter la première et la quatrième clause de la neuvième 

section de l'Article premier, et qu'aucun État ne soit, sans son 

consentement, privé de l'égalité de suffrage au Sénat. 

Procédure d’Amendement 
(Voir Gagnon et Corbo, p. 50) 

Seulement 27 amendements à la Constitution 
(Corbo et Gagnon, p. 49-51) 

• Amendements visant à augmenter les 

droits et libertés des Américains: 

 

– 1 à 10 (1791) « Bill of Rights » ou charte des 

      libertés 

– 13  (1865) Abolition de l’esclavage 

– 14  (1868) Droits de citoyenneté, d’égale 

      protection devant la loi et   

    « due process of law »   
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Amendements (droits et libertés) 

– 15  (1870) Protection du droit de vote des 

      anciens esclaves et    

   personnes noires 

– 19  (1920) Droit de vote des femmes 

– 23   (1961) Droite de vote des citoyens du 

      District de Columbia aux   

    présidentielles 

– 24  (1964) Interdiction de taxe électorale 

      aux élections fédérales 

– 26  (1971) Droit de vote à 18 ans    

  

Amendements (organisations et fonctionnement 

des institutions et pouvoirs du gouv. fédéral) 

– 11  (1795) Limites au pouvoir fédéral  

      judiciaire 

– 12  (1804) Procédures d’élection du   

    président et du vice-président   

    par le Collège électoral 

– 16  (1913) Impôt fédéral sur le revenu 

– 17  (1913) Élection des sénateurs au  

      suffrage universel 

– 20  (1933) Date de début des mandats  

      des élus fédéraux  

Amendements (organisations et fonctionnement 
des institutions et pouvoirs du gouv. fédéral) 

- 22  (1951) Limite de deux mandats à la   

      présidence 

- 25  (1967) Mécanismes de succession   

      présidentielle 

- 27  (1992) Prise d’effet de loi modifiant le  

      traitement des membres du   

      Congrès 
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Amendements (« jumeaux » concernant la prohibition) 

- 18  (1919) Imposition de la prohibition 

 

- 21  (1933) Abolition de l’amendement   

      imposant la prohibition à    

     l’échelle nationale 

b) Interprétations de la Cour suprême 

• Certains jugements de la Cour suprême 

ont permis d’adapter la compréhension 

des dispositions constitutionnelles à un 

contexte nouveau ou encore de donner un 

sens inédit et une portée nouvelle au texte 

de 1787 

Ex: Marbury v. Madison (1803) 
(Corbo et Gagnon, p. 52) 

• Le + important des arrêts rendus par la Cour suprême, 

non pour l’importance de l’affaire jugée, qui est mineure, 

mais pour les principes qu’il établit 

 

• Énonce le principe selon lequel la Cour suprême a 

l’autorité de déclarer non constitutionnelles des lois du 

Congrès ou des États, ou des décisions de l’exécutif 

 

• Ce principe donne à la cour son pouvoir le plus 

important (Judicial Review), et fait d’elle la première cour 

constitutionnelle de l’Histoire 
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Ex.: McCulloch v. Maryland (1819) 
(Corbo et Gagnon, p. 53-54) 

• Consacre la puissance du Congrès et la 

suprématie du gouv. fédéral devant les 

États en jugeant que le Maryland ne peut 

taxer une succursale de la Banque des 

USA (créée par le Congrès) se trouvant 

sur le territoire de l’État 

c) Évolution politique naturelle 

• Plusieurs événements pol. ont permis à la 

Constitution de rester pertinente, même si 

les Pères fondateurs ne pouvaient prédire 

l’avenir du pays 
– Commissions permanentes du Congrès ont permis la 

nécessaire division des tâches 

– Apparition des partis pol. facilite les coalitions dans 

un système prévoyant la fragmentation du pouvoir 

– Croissance de l’administration de la présidence lui a 

permis de continuer à bien gérer les affaires du pays 

7- L’importance des libertés civiles et des droits civiques 
 

• Primauté, reconnaissance et protection 

des libertés civiles et des droits civiques = 

place centrale dans l’évolution pol. US 

depuis la Constitution 

 

• Questions de droits et libertés des 

citoyens = souvent au cœur des débats 

– Ex.: Marche vers l’égalité des Noirs 
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Distinction entre libertés civiles et droits civiques 

• Libertés civiles = « bouclier » des 

citoyens contre les pouvoirs 

politiques; il s’agit de ce que les 

gouv. ne doivent pas faire aux 

citoyens 

 

• Droits civiques = « épée » que les 

gouv. donnent aux citoyens pour 

leur permettre de se protéger 

contre diverses formes de 

discrimination; il s’agit de ce que 

les gouv. doivent faire aux citoyens 

Constitution en garantit plusieurs 
(Corbo et Gagnon, p. 57-59) 

 

Débat après 9-11 
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8- La Constitution US est-elle démocratique?  

Robert A. Dahl, How Democratic is the American Constitution?,  

2e éd., New Haven; London : Yale University Press, 2003.  

 

Éléments anti-démocratiques de la 

Constitution 

• Esclavage:  

– La Constitution ne l’interdit pas au départ et 

stipule que le Congrès ne pourra prohiber 

l’importation d’esclaves avant 1808 

 

– Sanctionne les Fugitive Slave Laws, selon 

lesquelles un esclave qui s’enfuie vers un État 

ne pratiquant pas l’esclavage doit être 

retourné à son maître 

 

 

Droit de vote 

• La Constitution n’était pas démocratique, 

car elle ne donnait pas le droit de vote aux 

femmes, Noirs et autochtones 
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Élection du président et des sénateurs 

• Ne sont pas choisis directement par le 

peuple, ce qui contredit l’idéal 

démocratique 

 

 

17e Amendement = 

élection des sénateurs 

par le peuple 

La Constitution US est-elle démocratique?  

 

Sanford Levinson, Our Undemocratic Constitution : Where the Constitution Goes Wrong  

(And How We the People Can Correct it), Oxford; New York : Oxford University Press, 2006. 
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Des citoyens de 2e ordre? 

• L’âge pour voter est de 18 ans; alors pourquoi 

faut-il respectivement 25, 30 et 35 ans pour être 

élu représentant, sénateur et président? 

 

• Pour Levinson, la Constitution discrimine les 

jeunes; les électeurs devraient être libres de 

décider s’ils veulent élire les moins de 25 ans 

Pourquoi? 

• Faut-il être citoyen depuis 7 et 9 ans pour 

pouvoir être représentant ou sénateur; et être 

né aux USA pour être président? 

 

• Levinson: « cela représente de la 

discrimination à l’endroit des immigrants alors 

que le pays entretient le mythe que tous 

peuvent devenir président » 


